
 

 

 

 

INSTALLER UNE GRUE, INSTALLER UNE GRUE, INSTALLER UNE GRUE, INSTALLER UNE GRUE, UN ECHAFAUDAGE, UN AUN ECHAFAUDAGE, UN AUN ECHAFAUDAGE, UN AUN ECHAFAUDAGE, UN APPAREIL DE LEVAGE, UPPAREIL DE LEVAGE, UPPAREIL DE LEVAGE, UPPAREIL DE LEVAGE, UNE CLOTURE, NE CLOTURE, NE CLOTURE, NE CLOTURE, 

OU UN CHANTIER SUR LOU UN CHANTIER SUR LOU UN CHANTIER SUR LOU UN CHANTIER SUR LE DOMAINE PUBLICE DOMAINE PUBLICE DOMAINE PUBLICE DOMAINE PUBLIC    

    
Vous souhaitez installer un échafaudage, une grue, un appareil de levage, une clôture sur 
l’espace public… 
 
Avant toute installation, une demande d’autorisation écrite doit être adressée au Maire de 
Toulouse. 
 
 
Procédure 
Pour obtenir une autorisation d’installer une grue, un échafaudage, une clôture afin de 
réaliser des travaux qui nécessitent une emprise sur l’espace public, le particulier ou 
entrepreneur doit s’adresser au service des Droits de Voirie qui lui remettra un dossier de 
demande d’autorisation à remplir. Il devra le retourner dûment complété et accompagné 
des pièces demandées. 
 
3 semaines après, il recevra une convocation pour venir récupérer l’arrêté d’autorisation et 
s’acquitter des droits de voirie. 
 
En période des fêtes de fin d’année, la Ville de Toulouse observe la trêve des confiseurs 
et peut demander aux entrepreneurs de différer leurs travaux après la période des fêtes 
lorsque les chantiers sont susceptibles d’apporter une gène à la vie commerciale au 
moment de Noël et de la Saint-Sylvestre. 

 
Contact 
Mairie de Toulouse 
Service des Droits de Voirie 
71, rue du Taur 
31000 TOULOUSE 
� 05.62.27.48.47 ou 05.61.22.22.74 
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